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ANNEXE  3 : Tableau sur les origines du pouvoir

Paléolithique

Traits remarquables :

. L’organisation du
pouvoir jusqu’à -10000
ans est inconnue.

. Mais, les hommes
vivaient en bandes peu
nombreuses.

( Pas de certitude
concernant l’existence
d’une égalité ou d’une
hiérarchie entre les
hommes et les femmes
ou entre des couples
dominants comme chez
les primates.)

Société de Primates

Traits remarquables :

. Existence d’une
hiérarchie
(dominance) plus ou
moins forte selon les
espèces.
. Les relations
hiérarchiques sont
ritualisées (épouillage,
signes de soumission).
. Les relations font
l’objet de conflits et de
négociations.

Sociétés de chasseurs-
cueilleurs

Traits remarquables :

. On constate l’émergence
d’embryons de pouvoir
personnel (big men), mais
ils sont contrebalancés par
des mécanismes de
régulation.

Actuellement, ce type de
« société » existe sous
forme égalitaire (pas de
castes) ; Le chef est une
autorité morale mais ne
détient pas de privilèges
matériels.

Néolithique

Traits remarquables :

. Début des tombes
monumentales qui
attestent de la
présence de grands
chefs.

. Evolution vers des
sociétés hiérarchisées
avec parfois de
brusques retours vers
des sociétés
égalitaires.

. Naissance de la
guerre.

Premières civilisations

Traits remarquables :

. Emergence de
pouvoirs politiques ou
religieux séparés (
Royaumes, Cités-Etats
et Empires).

Etat

Traits
remarquables :

. Emprisonnement
progress i f  du
pouvoir

Etat postmoderne

Traits
remarquables :

. Régulation
politique ;
Fragmentation de
la souveraineté et
segmentation  du
pouvoir.

. Début d’une
nouvelle
organisation du
pouvoir où le
politique devient
un partenaire dans
la régulation
sociale.
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ANNEXE 4 : Frise historique sur les grandes étapes de la création du droit

Préhistoire Antiquité Moyen-Age Epoque moderne Epoque
postmoderne
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it Multitude de processus de création du droit
 (peu de contacts entre les groupes)

Naissance des processus d’agencement entre
ordres juridiques

Passage des processus d’agencement aux ordres
juridiques globaux (rétrécissement de l’espace
terrestre)

Création du droit dominée par des ordres juridiques
régulateurs

Développement des ordres juridiques
globaux (rétrécissement de l’espace
terrestre et naissance de l’espace juridique
maritime)

Création du droit dominée par des ordres
juridiques régulateurs puis impérialistes

Création du droit dominée par des ordres
juridiques impérialistes puis développement
de processus coopératifs et réseautiques
(naissance des espaces juridiques extra-
atmosphérique et virtuel)
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Processus coopératifs en interne mais pas en
externe

 Puis, processus moins coopératifs en interne et
développement de la coopération externe
(Cités- Etat)

Processus plus ou moins coopératifs en interne et
peu coopératifs en externe (guerre ou intégration)

Processus plus ou moins coopératifs en
interne et  peu coopératifs en externe

Mais processus davantage coopératifs en
interne et  développement de la coopération
externe surtout jusqu’au XIV° Siècle.

1 Processus peu coopératifs en interne et en
externe (Etat-Nation)

2 Processus d’avantage coopératifs en
interne et développement de la coopération
externe (rapports inter-étatiques poussés,
ordre juridique international)

3 Développement  du pluralisme interne et
externe,  naissance de la complexité

4 Développement réseautique des processus
de création du droit
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Départ : Développement de CI  puis de CE
(CI : coopération interne ; CE :  coopération externe)

Diversité de la création du droit

Baisse de CI et surtout de CE

Baisse de la diversité de la création du droit

Baisse de CI et surtout de CE au  plan
global mais augmentation sporadique de CI
et de CE

Baisse de la diversité de la création du droit

Baisse de CI et de CE  puis développement
de CI et de CE

Hausse de la diversité de la création du droit
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